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RAPPORTEUR : Madame Maryse LAVRARD

OBJET : Signature d'une convention avec la fondation 30 millions d'amis pour la 
réalisation de campagnes de capture et de stérilisation des chats errants de la 
commune – Participation financière de la fondation

La commune de Châtellerault est confrontée depuis quelques années à la multiplication  
des chats errants. Des partenariats ont été mis en œuvre avec les associations de protection des  
chats de la rue par le biais de mises à disposition de terrains communaux pour l'installation de  
cabanes à chats et l'octroi de subventions pour la stérilisation des chats de leurs colonies. 

Aujourd'hui,  malgré  leur  bonne  volonté,  les  3  associations  actives  sur  la  commune  sont  
débordées et de nouvelles colonies font leur apparition. 
Les riverains des quartiers infestés se plaignent régulièrement des nuisances engendrées par ces  
colonies félines et ce problème nuit à la qualité de vie des usagers. 

La règlementation dispose que le Maire est responsable des animaux divagants ou errants sur sa  
commune. Cependant, le Maire, tout en étant en charge de remédier à cette nuisance, ne peut  
intervenir que dans un cadre bien défini. 
Les chats errants, pour limiter les désagréments, peuvent être capturés, stérilisés et remis dans  
leur milieu naturel. 

Afin de limiter la prolifération, la municipalité a décidé de mettre en oeuvre des campagnes de  
capture et de stérilisation des chats errants dans les quartiers qui sont aujourd'hui repérés comme 
étant  infestés.  Une  première  campagne  s'est  déroulée  en  octobre  2015  sur  le  quartier  des  
Minimes.  Il  s'avère  que  ces  campagnes,  même  si  elles  sont  efficaces  à  long  terme,  sont  
onéreuses et notamment en raison des frais vétérinaires engendrés. Les associations nationales  
de  protection  animale,  conscientes  de  cette   problématique  et  volontaires  pour  aider  les  
communes  qui  s'engagent  dans  une  démarche  de  régulation,  peuvent  apporter  un  soutien  
financier, c'est notamment le cas de la fondation 30 millions d'amis.
Cette collaboration peut être obtenue après la signature d'une convention avec la fondation. Cette  
convention cadre sera, à chaque campagne de stérilisation, complètée d'un bon de mission actant  
la participation financière de la fondation. 

* * * * *

VU la loi n° 99-5 du 6 janvier 2015, 

VU l'arrêté du 3 avril 2014 fixant les règles sanitaires et de protection animale auxquelles 
doivent satisfaire les activités liées aux animaux de compagnie d’espèces domestiques relevant 
du   IV de  l’article  L214-  6  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,

VU l'article L 211-27 du code rural et de la pêche maritime, 

CONSIDERANT que la prolifération des chats errants sur la commune de Châtellerault 
pose des problèmes de salubrité publique, 
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CONSIDERANT que la capture, la stérilisation de ces chats sont nécessaires pour limiter 
la prolifération, et qu'il convient après ces opérations de les relâcher dans leur milieu naturel,

CONSIDERANT que la  Fondation 30 millions  d'amis  apporte  un soutien  financier  aux 
communes qui s'engagent dans des démarches de régulation des colonies de chats errants,

Le conseil municipal, ayant délibéré, décide   d'autoriser le maire ou son représentant à 
signer la convention avec la fondation 30 millions d'amis. 

La recette correspondante sera imputée à l'article 12/6228/5500 du budget de l'exercice.

UNANIMITE

Certifiée exécutoire Pour ampliation,

Par le  Maire Pour le Maire et par délégation,

Transmis à la sous préfecture, le 24/12/2015 n°7638 La responsable du service juridique

Publié au siège de la mairie, le 21/12/2015 Nadège GROLLIER


